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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

Après l’article L. 111-1 du code de l’éducation,  il est  inséré un article L. 111-1-1 ainsi
rédigé :

« Art. L. 111-1-1. – Les  objectifs  et  les  contenus  des programmes d’enseignement  sont
définis par l’État. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’Éducation nationale est un service public de l’État.

Un  certain  nombre  de  compétences  est  exercé  au  niveau  local  par  les  collectivités
territoriales. Toutefois, il convient d’indiquer dans le code de l’éducation que l’État conserve la
compétence de la définition des programmes et de leur mise en œuvre.

Une telle compétence ne peut être décentralisée. L’Éducation doit rester nationale.


